
REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DU RHONE 

VILLE D’OULLINS 
 
 
 

DECISION DU MAIRE 
 
 

D/06-10 
 
 
OBJET : soirée bavaroise du samedi 25 mars 2006 – tarification des repas pour la vente des billets en 
régie de recettes des jumelages. 
 
 
Le Sénateur-Maire d'Oullins, 
 
 
VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales autorisant le Conseil municipal à 
déléguer certaines de ses attributions,  
 
VU la délibération du Conseil Municipal en date du 27 mars 2003 donnant délégation au Maire pour 
prendre toutes décisions et pour l’application de cet article, 
 
 
 

DECIDE :  
 
Article 1 
 
Les tarifs du repas, pour cette soirée, sont fixés à 20 € par personne pour un adulte et à 10 € par 
personne pour un enfant de moins de 15 ans. 
Les billets sont vendus à toute personne désirant participer à la soirée bavaroise organisée par le 
comité des jumelages de la Ville d’Oullins et seront encaissés par la régie municipale de recettes pour 
les activités du jumelage. 
 
 
Article 2 
 
Le Directeur Général des Services, le responsable du service communication et le Trésorier Principal, 
chacun en ce qui le concerne, sont chargés de l'exécution de la présente décision. 
 

 
Fait à Oullins, le 25 janvier 2006 
 
 
 

François-Noël BUFFET 
 
 

 Sénateur-Maire 
  


